
 
 

RÈGLEMENT DE CONSULTATION  DU PETIT  MARCHÉ DES LUMIERES  

 
Pour le lancement de sa quatrième édition du festival lumière, la ville de Chatou recherche 
des exposants dont l’activité est liée à la création et l’artisanat.  
 
Article 1 : Présentation du Marché  
 
Dans le cadre du Festival Lumières Impressionnistes, la Ville de Chatou organise le Petit 
marché des Lumières, un marché artisanal nocturne prolongeant les festivités de l’Ile des 
Impressionnistes les vendredi 5 et samedi 6 septembre 2025, de 19h à 23h. 

Le Festival Lumières Impressionnistes en quelques mots… 

 
Le Festival Lumières Impressionnistes est un événement son & lumière lancé en 
septembre 2021 par la Ville de Chatou. Situé sur l’île des Impressionnistes, sur le site 
patrimonial du Hameau Fournaise, le Festival propose le temps d’un week-end de 
septembre des spectacles son & lumière, de danse, de cirque, des expositions, des ateliers 
et diverses animations.  
 
 
Le Petit Marché des Lumières 

Installé au pied du Pont de Chatou et s’étendant jusqu’à l’entrée du hameau Fournaise, le 
Petit marché des lumières fait partie intégrante des festivités. Ouvert au public de 19h à 
23h, il propose une gamme de produits artisanaux diversifiés. 

A l’image d’un marché estival de Provence, dans une ambiance poétique et festive, Le petit 
marché des Lumières recherche des artisans créateurs de rêves et de souvenirs : 
créateurs de bougies, lampions, bijoux, céramiques, accessoires textiles, décoration, arts 
de la table… à des prix abordables pour le grand public. 
 
C’est avec plaisir que la ville de Chatou vous accueillera dans l’univers d’un 
festival son & lumières impressionniste. Nous souhaitons que votre 
participation à cet événement festif vous soit aussi profitable que possible. 

 
Le thème de l’édition 2025 

 
Cette année le Festival célèbre les nuits parisiennes de la fin 
du 19ème siècle et transforme le Hameau Fournaise en 
véritable cabaret à ciel ouvert.  

 
Du Moulin Rouge aux Folies Bergères, du Moulin de la Galette 
aux grands boulevards parisiens, le festival vous entraîne au 

 



 

cœur de la fête à la grande époque de Toulouse Lautrec.  
 
Article 2 : Objet de l’appel à candidature :  
 
La ville de Chatou recherche des exposants pour faire vivre pleinement les soirées du 
festival lumière, en proposant des produits artisanaux, producteurs locaux, artistes, 
métiers d’arts..  
 
Article 3 : descriptif des stands et conditions d’occupation  
 
Il sera mis à disposition des commerçants des vitabris en toile d’une dimension 3x3m, 
avec 4 bâches qui peuvent se retirer et se remettre facilement.  
 
Le matériel prévu pour chaque vitabris :  

- Pour l’éclairage : un spot  
- Une table  
- Deux chaises 

 
Le “Petit marché des Lumières” de Chatou se tiendra les vendredi 5 et samedi 
6 septembre 2025 de 19h à 23h. 

 
La date d’installation des exposants doit impérativement avoir lieu le vendredi 5 
septembre , entre 14h00 à 17h30.  
Il est impératif que votre installation soit terminée pour l’ouverture le vendredi 
soir à 19h00. Pour le démontage, celui-ci se fera obligatoirement le samedi soir 
après la manifestation jusqu’au dimanche 00h30.  
Le marché artisanal est gardienné pendant toute la durée du festival.  
 
Chaque exposant devra :  

- Assurer l’ouverture du stand en respectant les horaires d’ouverture et de 
fermeture du marché nocturne artisanal : 19h à 23h.  

- N'exposez et ne vendre que des produits de qualité et respecter strictement des 
produits définis dans son dossier de candidature validée par la ville de Chatou.  

- Ne vendre que des produits, non alimentaires et conformes à la réglementation 
française et européenne.  

- Exploiter personnellement le barnum, sans pouvoir rétrocéder à quiconque les 
droits qu’il tiendra de la convention d’occupation ou procéder à quelconque 
sous-occupation, même temporairement.  

 
Article 4 : Conditions de participation  
 
La manifestation est ouverte aux artisans, artistes, commerçants… pouvant justifier de 
documents réglementaires permettant l’exercice d’une activité et souhaitant proposer à 
la vente des œuvres et articles et ou mettant en valeur le savoir faire de ces personnes.  
 
Les candidatures seront appréciées à partir du dossier de candidature fourni par les 
candidats et notamment à partir de l’argumentaire développé.  
 
Attention, la vente alimentaire n’est pas autorisée sur le “Petit marché des Lumières” . 



 

 
Article 5 : Document à produire obligatoirement  
 
Les candidats devront notamment présenter un dossier de candidature comprenant :  
 

- Le dossier de candidature téléchargeable sur le site de la ville 
- le règlement signé  
- une attestation d’assurance couvrant la responsabilité civile professionnelle en 

vigueur au moment de la manifestation et couvrant la responsabilité relative aux 
marchés, foires, expositions etc…  

- Tout document permettant d’apprécier la qualité et le sérieux des candidatures 
 
Article 6 :Présentation des candidatures  
 
Les candidatures peuvent être déposées soit par courriel à l’adresse suivante : 
culture@mairie-chatou.fr soit par courrier à l’adresse postale suivante: Centre 
Administratif , direction de la culture, 3 rue des Beaunes 78400 Chatou.  
 
Article 7 : critères d’attribution  
 
La notation est sur 20 points répartie de la manière suivante :  
 

- Soin apportée à la présentation du dossier (5)  
- Prix (5) 
- Qualité ou originalité des produits (10) 

 
Article 8: Renseignements complémentaires  
 
Pour tout renseignement complémentaires, les candidats pourront contacter : 
culture@mairie-chatou.fr ou 01.34.80.46.49 
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